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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1326/2021 du 10 juin 2021 portant modification de l’arrêté 
n°3388/2020 du 08/12/2020 portant sur la pêche à la carpe de nuit 2021
Article 1 : les dates suivantes sont ajoutées à l’annexe 1 de l'arrêté n° 3388/2020 du 8 décembre 2020 :
♦ Fédération –  Plan d'eau de Pirot –  Commune d’Isle et Bardais – Manifestations organisées par l’AAPPMA de
Cérilly : 
– du 1er au 4 juillet 2021
– du 2 au 5 septembre 2021
♦ AAPPMA de St-Pourçain/Sioule – Rivière Sioule sur les deux rives du pont de Contigny, commune de CONTIGNY
au pont de Barberier, commune d’ETROUSSAT :
- du 15 au 18 juillet 2021 : enduro
Article 2 : les autres dispositions de l’arrêté n° 3388/2020 du 8 décembre 2020 restent inchangées.
Article 3     : Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article  4 :  La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture,  la  Sous-préfète  de  Vichy,  le  Sous-préfet  de  Montluçon,  la
Directrice Départementale des Territoires de l’Allier, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Allier,
le commandant du groupement de Gendarmerie de l’Allier, le Chef du Service Départemental de l’Office français de
la Biodiversité sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Chef du Service Environnement,
Signé

Francis PRUVOT
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